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Le Préfet du Cher, chevalier de la légion d'honneur, 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau : 
VU la directive 2006/11/CE concernant le pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
WU le directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et légisiatives du 
Livre  : 
VU la nomenciature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de 
l'environnement ; 
VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du re I du cade de l'environnement relatifs au 
programme nationst d'action contre la pollution des mileux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

VU f'arrêté ministériet du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 
WU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
WU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juilet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circutaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEn) » et les obectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action nationale 
de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le mieu aquatique présentes dans les 
rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009.1.1266 du 21 juillet 2009 mettant à jour la situatlon administrative et les 
prescriptions de fonctionnement de la société Michelin pour son site de production de St Doulchard ; 
VU le rapport d'étude de l'INERIS NDRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

 



  

VU le courrier de l'inspection du 22 juillet 2008 qui à proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 
VU fe courrier de l'industriel du 29 août 2009 en réponse ; 
WU le rapport de l'inspection des installations dassées en date du 05 octobre 2009 ; 
VU favis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du 22 octobre 2009; 
VU les résultats du rapport établi par le laboratoire GS Multiab référencé n°105904 et daté du 3 
septembre 2004 présentant les résultats d'analyse menées dans le cadre de la première phase de 
recherche de substances dangereuses dans l'eau ; 
Cansidérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milleu en 2015 fixé par 
là directive 2000/60/CE; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 
la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitetivement et quantitativement par une survellance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l'eau lssus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures 
de réduction ou de suppression adaptées; 
Considérant ies effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que la société MICHELIN n'a pas formulé d'observation sur le projet d'arrêté qui lui a été 
notifié le 29 octobre 2009 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société Manufacture Française des Pneumatiques MICHELIN, dont le siège social est situé 23 Place des. 
Carmes Déchaux 63040 CLERMONT-FERRAND Cedex, doit respecter pour ses installations situées au 13 
rue des Deux Pants, sur le territoire de la commune de SAINT DOULCHARD, les modalités du présent 
arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de survellance provisoire des rejets de 
substances dangereuses dans leau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets 
de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2008,1.1266 du 21 juilet 2009 susvisé sont complétées par 
celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispasitions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire : 

1. justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduäires » comprenant à minima : 

2. Numéro d'accréditation 
b..… Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels



  

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 5.2 de 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Les madèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

  

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la flablité et la reproductiblité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industrie} par les articles 4.3.9.1 et 43,10 
de l'arrêté préfectoral n° 2009.1.1266 du 21 juilet 2009 susvisé sur des substances mentionnées à 
l'artide 3 du présent arrété peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'artide 3, sous 
réserve que la fréquence de mesures imposée à l'artide 3 soit respectée et que les modalités de 
prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté 
n° 2009.1.1266 du 21 juilet 2009 susvisé répondent aux exgences de l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de fa notification du présent arrêté, le programme de 

nee au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans es conditions suivantes : 

  

“Point de rejet n°1 (vers le Mouion) : eaux pluviales de ruissellement partie usine comprenant les 
bâtiments n°1, 2, 3, 4, 12, 15, 25 et 27 
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F (source : annexe 5.2 dur 

: diorument ert annexe 3} 
TMS D OS 
pendant 6 mois (ir 
Déadicité peut être 

Nonyiphénols adaptée sur ponctuel ot 
Jvstiesten de 
l'exaoitent selon son 
ac) 
1 meié BTE | Goime a rence 1 

GEX 1 mesure par MO " ère pondent 8 ponctuel po 
F 1 mesure par mois Ï Mideless comes | LR pneus 10 

Auorantiène 1 mesure par mais ponctuel AU pendant 6 mo : 
1 mesire par MO ob ét ses composés | LMP ar ponctuel 5 
À mesure par HE Guvre etes comte | LR DE pou 5 | 

inc ARS DRE [1 MéSUrE par US Zinc et posés | Pendant 6 rR0E ponctuel 10 
À mesire par HAE " Tichoroéthyiène perdent é ds ponctuel 9 

ee 1 mesure par MES ue raraoène | Me des ponauel 05 
Ce ete composés | L'nésure var moe oral 5 

+ 4, : 4



  

a 

pendant 8 mais 
1 mesure par OS 

  

  

  

  

  

  

        

pendant 6 mois   

Octylphénols pendant 6 mols ponctuel oi 

Boire jme per poreel voi 
À mesure par ME 7 

LL Arerle et ses composés pendant 6 mois ponctuel 5 

pere ne TEE DE PES 2 prier 
PRET 1 mange par no ma [Mani der pote ae parcue [Gene une Lo Guiciene an 100154,153,185,208) | pendont 6 mois dns Ve de 005 bg pour 

. chague DE, 
de ehorottque | TE D PS ns 5 

1 mesure par mois 7 du Lee pe peneel vs 
Fouère ina D OS pret 1 

Bi mesure par mas a "| CT panel u 
MES Lee par mas penenel a 
2 L méâe Pi TEE dus on     
  

rejet continu: 24 heures représentatives die fonctionnement de Fstalaton (le durée peu être adaptée sur justification de 
léxploiant selon son actiité) 

rejet discantiu : Prélèvement asser au femelle méthodologie de prélèvement mise en œuvre sera préasée) 
rejet en béchée où eaux pluviales : Fréfévement ponctuel (la méthodologie de prélèvement mise en œuvre sers précisée) 

: Choresiemes C10-C13: à évaluer qualtatvement en cas duiiestin comme plastient ou retardateur de flamme dans du 
caoutchouc 

* : l'abandon de ls survellance pourra être envisagé aprés accord die linspection des Instalhions classées dans le cas où a première 
anahse montre que 5 substance n'est pas détectée 

Point de rejet n°3 (station d'épuration de la ville de Bourges): eaux usées industrielles partie usine 
  Limite de quantiicañon à 

attendre par substance par 
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= rojet continu : 24 heures représentatives du fonctionnement de finstaltion (la durée peut être adaptée sur justification de 
Péxpioiant selon son actiité) 
rojet discantin : Prélèvement asser au temps(la méthuduloyie de prélèvement mise en œuvre sera précisée) 
rejet en âohée au eaux plavisles : Prélèvement ponctuel (la méthocelogie de prélèvement mise en œuvre sera précisée). 

  

2 Chorosienes CI0-C13 : à éveluer qualtatement en cas duflisatien comme plostiiant ou retardsteur de flamme dès du 
Caoutchouc 

* : Fabandon de La survelance pour être envisagé après accord de linspectian des installations classéos dns le cas où la première 
anaise montre que (a substance est pas détachée 

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 
préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
= Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les 12 échantillons, ainsi que 
les flux minimal, maximal et moyen caleulés à partir des 12 mesures et les limites de quantification pour 
chaque mesure; 

  

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

- Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 
origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et: 
des produits utilisés; 

+ des propositions dment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la survelilance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de 

a surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux Industrielles qui répondront à au 
moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 
critères 3,1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) 

  

1. H est clairement étabil que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de là 
substance dans les rejets de l'établissement ;
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[Demande Chinique en 1316 
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sui Orgemique Torat Hal 

Molière en Suspension 1305 

  

!: Une absence d'aceréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées par les laboratoires voire jamais). El s'agit dex substances: «Chloroaleancx C10-C13. 
diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene. 
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ATTESTATION DU PRES 

  

‘AIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, quatité ) . eu 

Covrdonnées de l'entreprise : 
    

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise cn œuvre de 
la deuxième phase de action nationale de recherche et de réduction des rejets de 
substances dangereuses pour Le milicu aquatique et des documents auxquels il fait 
référence. 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement } 

% reconnais Fes 

  

cepter ef les appliquer sans réserve. 

  

A Le: 

Pour le soumissionnaire”, nam ct prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachot de la soci 

  

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 
la mention « Bon pour acceptation » 

! L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures, 

H
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ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

Goindre l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

   



  

  LUS ER



Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 

Page 1 sur 25



3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau" 

le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

«le prestataire d'analyse ; 
“le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant [ui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de relèvement et de mesure de débit. Ces pracédures doivent Intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opératians 
est assurée, 

3.2 CONPITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et L'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préteveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour tes blancs du système de prélèvement). 

Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le labaratoire seton 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au labaratotre 
dans un flacannage d'une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 
Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

* La norme KF EN IS0 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5687-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans te FDT-90-523-2 et tes prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métralogiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
a un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal faugeur, 

venturf, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

un contrêle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmêtre. 

  

    

> Pour Les systèmes en écoulement en chargl 
o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit où du volume écoulé, sont : 

Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la périade considérée. 
Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée: Si ce type 
d'échantillonneurs est. mis en œuvre, les échantillons devront être homagénéisés 
pour canstituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
Vanalyse. 

Les échäntitlonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans Le cas où it s’avérerait impossible d'effectuer un prélévement proporticnet au 
débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi.au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie.(pér exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements callectés sur place (compteurs d'eau, bilan ‘hydrique, ‘etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser là méthodologie dé prélévement mise 

  

& 

en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimat : 50 ml, écart toléré 
entre volume thécrique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillanneur seront à réaliser ivoir blanc de système de prélèvement) 
Le positionnement de La prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

+ Dans une zone turbutente ; 
+ À mi-hauteur de [a colonne d'eau ; 
+ Àune distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantitlons par les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent, 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en rafson de leur farte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES au en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Îl ne devra pas modifier l’échantillan, 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3î, 

& Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C & 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent & fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons, 
La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrêlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3,6 BLANCS DE PRELEVEMENT 
Blanc du système de prélèvemen: 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux fflacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. H appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation ‘et l'exploitant sera ‘donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. ! lui appartiendra donc de cantrôler cètte absence de contamination avant transmission des résultats. 2 

; iLest recommandé de suivre les 

  

:$SC un blanc du système de prélèvement et rétéé, 
prescriptions suivantes : 

+ Il devra être fait obligatoirement sur une duré 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de V’ système de prélèvement. 

e de 3 heures minimum. IL pourra être 
eau exempte de micrapolluants dans Le 

$ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc serant Les suivants : 
* Si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de Prélèvement des résultats de l’effluent 

si valeur du blanc 2 LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de Ueffluent 
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si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabitité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

% 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorcbenzène, mercure.) 
sur le site de prélèvement. 

s 

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur ume durée de 
prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélévement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à Vair ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci: 
dessous, hormis pour Les diphénytéthers polybromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent {aucune filtration}, obtenue après digestion de 
Véchantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme 150 15587-2 “Quaiité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, iL-est demandé de rechercher: Simultañëniènt Les 
nonylphénols, tes -octylphénols ainsi que lé deux premiers homologues d'éthoxylates! de 
nonylphénols (NPIOE et NP2OE) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'ectylphénots (OPTOE et OP20E). La recherche des éthaxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2?. 

* Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyphénels constluent à terme une source indirecte de 
nonyIphénols et d'octyiphénols dans l'environnement. 
3 ISO/DIS 18857-2 : Quallté de l'eau = Dosage d'alky{phénals sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyphénois, d'éthoxylates d'alkylphénol et bisphénal A — Méthode paur échantillons non fitrés en 
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tuet de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) au COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 

préfechoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes #, 5$ et?) 

Afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de La mesure. 

% Certains paramètres de sui habi 

à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 

de L'exploitation des limites de quantification transmises 

(6 cadre de l'action RSDE depuis 2005. 
% Les performances analytiques 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues 

par Les prestataires d'analyses dans Le 

Prise en compte des MES 

% Le labaratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les 

en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 
s méthodes mises en œuvre 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'excention de La DCO, du COT et des HS} il 

est demand 

  

  

gi 50 < MES < 230 mg/l : réaliser 3 extractions tiquide/liquide successives aut 

minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

… Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 

particuiaire après filratian ou centrifugatien de l'échantillon brut, sauf pour 

les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 

filtration est à proscrire, Les composés volatils concernés sont: 

3,4 dichloroomiüine, Epichlartyarine, Tribulyiphosphate, Acide chloroncétique, 

Benvène, Ethylbenzène, lsopropythenzène, Toluène, Xylènes (Somme omp}, 12,3 

érichlorcbenzène, 1,24 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorcbenzëne, 1,2 

dichlorchenzène, 1,3 dicharobenzène, 1,4 dichlarabenzème, 1 chloro 2 mitrobenzéne, 

% ehloro 3 nitrobenzène, ? chioro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotaluène, 4 

chorotoluène, Nitrobenrène, 2 nirotoluéne, 1,2 dichoroëthane, Chlorure de 

méthylène, Chlorofarme, Tétrachlorure de carbone, chlaroprène, 3 chloropropène, 1,1 

Gichloroéthane, 1,1 dichoraéthytène, 1,2 dichloraëthylène, hexachloroéthane . 

Le 122 rétratnoroéthahe, Tétrachieroéthyläné, 1,1, Erichéroëthane, 1,12 

éichéorothane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniliñe, 3 

chioroaniline, 4 chtaraaniline et 4 chloro 2 mitroanitine. 

haque effluent chargé (MES 2 250 mg/l } sera la suivante 
substances de L'ANNÈXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 

je dans La phase particulaire et 

  

   

+ La restitution pour cl 
pour l'ensemble des 
la phase aqueuse, valeur en g/kg obtenu 
valeur totale calculée en g/l. 

BDE) n'est pas demandée dans L'eau, et sera à 

réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est à 

30 mg, La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivalente dans l'eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE, 

Fanalyse des diphényléthers polybromés (Pl 

  

et-Girematogrenhie en, phase gazeuse avec détection. pan. 
ion, Disbohible auprès de l'AFNOR, Gominission T ST êt qui 

  

2 1: : utilisant d'extraction. sur .phesë sülide 
Épeciroméii dé masse aprés dérivatisal 
sera publiée prioritairement en début 2008. 
ANF T 90-101 : Qualité de l'eau ; Détermination de la demande chimique en oxygène (DGC) 

SNF EN 872: Quaité de l'eau : Oosage des malières en suspension Méthode par fralion sur re en Abres de verre 

8 NE EN 4484 — Analyse des eaux: Lignes directices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Gacbone 

Orgenique Dissous 
FN T 90.108-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par contrgation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF {Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet auti, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à {'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5,4 dévront être adressés mensuellemerit par l'exploitant à 

l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

  

    
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

    
    

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

      

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

            

Famille Substances" Code SANDRE? n°76/464 

ApheroE DRE 
ce 
Re 

(PIE onde en eau 
IOPIE Lande en eus ET = 

Anis [2 Horoaniine. TA F 
FFoNoroanine 2 é 
H chioroaniime FT F 
Fchiors:2 nitronnine A 7 
Gr acnorgsne 5 

Autres RER NTS Rs 
phényie Lu 
Eprnornydtne Æ 
rbutiphasphats F4 
fAcide chlorozcetique TE 

20€ [rétrabromodphen tete HE 5 L 
BDE 47". “ ce 5 . 

è 7 : 

Hexabromodiphényéther 
BDE 154 - 
Foabronsdprenyeer FE F 
DE 453 

fHeptabromodiphényléther 2910 5 
BDÉ 183 
Décabrmadpnemether BF 5 
(BDE 209) 

BTE foenaène HE] 7 7 
Etfbenzene 7 7 
Iropropfi Banane TS æ 
[Toluëne 1278 LE 
Fylènes {Somme a,m,p} 1780 129 

iorobetne FRERE m 
RE = : : | 

2,3 trichiorobenzene 1630 Eù "7 
FT La eMiorobenaene F7 El TE 
3, neNESPencène LE Lu 
Chlarobenzène 1467 20 
[2 dichorobenzène FT65 53 
3 Enorebencène TE Sr 
[+ dichiprobenzene Frs 5 
(LAS térachiarobe ane Tr Fo 
-chlaro-2-nitrobenzène" 1469 28 

fronton Fhitrobencne TEE F 
Fchiore-Fhtrbenzane Lu] 5 

THE F LA   ChoropheoE” |PentacNorophénot 
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Substances! Code SANDRE* | n°0c | n°76746: 

frahtoro7-méthyphénot TEE A 
F'eNorephaner FT 5 
FF RiorSphener er + 
+ choraphénel TET 5 
7 chiorop al 486 Em 
AS trie orophénal TE 
4,6 tricMoraphenat Lo 
ixachorapentadiène 1e 
F2 denorogtiane neT 
torure de méthyle rc | QE 

(Chlorofarmé à “era [ce 2113 
RTE RE SSmS 

(Chloroprène Se 
FENoRECHonre DS 
l'atiyle) 
+ dichioroëthane He5 
MERE ne 
FE dichDrp EYES TE 
fexachorétne FETE 
PET |”. 1277 F5 
RON 
4,1 trichloraéthane 8 SE] 
LE ir Ploroëthane TS 
DENON St 

. hlorure de vinyle Hé 
Chrerototuénes |rchorotouène Feuz 

-chIoratoIuène TÔT 
FcHorstoIueRe 1600 

oranthène Hg 
taphéalené. = FT 
énaphtène TE 

Plomb et ses composés. | EE 

IMickelLef:ses composée =" + He 
fArsente et ses composés Tes 
feet ses composés TE 
[Cuivre et ses composés F7 
rome et ses composés. LE 

io FHtroteluène zu 
aromatiques _ Ntroberzène HA 
Drgenétais 

[iburylétain cation A7 49,50,51 
fonobuytétain cation Er   Page 12 sur 25



Substances" Code sawDREt | noce | av7ééas 
fTnphemyléeain cation mange an cour TS 
Fos ms 
PE Sz EE 
PCB OT T7 
CEE T4 
CET EXT 
CT 8 

PUR 180 45 
fTruraline TES 
(chlore nor 
razine mor 

Chiorrendnphes LE 
Riorpyrifos Ta 
iuron T7 

Pesticides 

proturon 208 
maine Te 

Fardmétres de [Demande Chimie: cu FE 
sui gène. où ::: Carboné) 1 1841 rganique Tôtal 

atières ên Suspension RE 

  

Substances Pangereuses Prortaires issues de annexe X de La DCE {tableau À de La circulaire du 07/05/07) et de La directive filé de la DCE adoptée le 20 ockbre 2008 (atmacèmo et endosutfan) 
EIsubstances Prortaires issues de Pannere X de La DCE (tableau À de La circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes isues de (a ta 1 ge La directive 2908/41/CE (aiciennement Directive 76/464/CEE) ‘etre figurant pas à l'annexe X de (a DCE (tableau B de La chreulaire du 07/05/07) 
TTautres substances pertinentes isues de la ist 1 de ta airective 2006/1CE {ancien et autres subétances, nan SDP of SP (tableaux Det E de La circulaire du 07/05/07) 

  

ent Directive 76/464/CEE)   

  

lautres paramètres 

5 groupes de substances sant indiqués en télique. 
Code Sandre de [a substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client, php 
Correspandance avec [a numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 

À: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphobétique issu de La communication de La Commission européenne au Consefl du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Thersbenzén 
es 

Suübitances Code SANDRE* 

lOctylphénots. LE 
(GP10E Gmande en cours 
jOPIDE demande en eours 

chioraniine El 
Chorvaniine F5 
chiaroaniine LE 
Fchoro-z nitroanie LE] 
4 dicheroane ES 

phényte 1584 
pieNorhydnine WE 
butyiphosphace tar 
RE horoacétique EE 
Arabomodiphennéte FE. 

IHexsbromodiphényléther 
IBDE 154 
Fexbromdpheiénier 
IBDE 192 
HaptabeomodpR amener 
IBOE 183 
Décarémodphentetner 
BDE 205) 
enrêne 
thbeène 
Loproppbenzère 
auane 
lênes {Samme Gp) 

,2,3 trichtorobenzène 
U74 vrenarobeene 
CAF enenloropenrène 
[Ehiorobenzene 
2 cicnlorsbenzène 
F3 dichiarcbenzène 
4 dichlarobentene 
MAS rétrachtoropenasne 
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Lo” à atteindre par 
subsfance par les 

laboratoires 
pisstataires en pig 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES àl 
prélever pour 
analyse devra 

perméttre 
d'atteindre une LO, 
équivalente dans 
Veau de 0,05 g/l 
pour chaque BDE.  



Chlarophén 

Drganoétains 

Substances Code SANDRE! 

EEE tandis 
GATE 3 nitrobensène 
CMOrO-d-nitrobenzÈnE 
entachlerophénol 
Fchoro-T-méthyphénel 
corophenor 
chorephenet 
chpropREREt 
4 dichlorophénel 
25 tichiaraphénel 
2,6 urichiOraphänal 
lexachoropentadiene 
2 dichtoroëthane 
forure de méthylène 

lgroforme 
AR 
loroprène 
ForopTÈE 
lle) 
ANSE 
dichloroéthylène 

dichtoroéthylène 
acaroéihons 
1,2,2 tétrachlorcéthane 

ES 
, lirehloragthane 
LE UERIETOTRane 
CRT 

Lorure de vinyle 

Ehlarure| 

Fluoranthène 
MHaprtalène 
fRcénaphtEne 

Plomb et ses composés 12 

1386 
ET 
ES 
KE 
F3 

Plickel et ses composés 
[ASE er ses composés 
inc et ses composés 
JCuivre et ses composés 
[Chrome et ses compesés 

PORN 
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Lo à attetnars 
substance par 

laboratoires 
prestataires on 
Eaux Réslduair 

ët 
Di 
ot 
ut 
5.1 
ut 
1 
ui 
ot 

RU 
5 

Fr 
qu 
Go 
GOT  



LG à atteindre pe 
substance par le 

Substances Code SANDRE* laboratoires 
prestatalres en ug 
Eaux Résiduaires 

  

  

ibutyiétain cation TT pc 
onobut étain cation Eu ce 
DEN TRE en us a 
BE Tr ai 
CE FAT vor 
ER 10T F4 Gr 
CE T1 F4 ut 
CE 55 TEA au 
CET T5 Xi] 
CB 180 THÉ DT 

friiuraline TS ao 
[Mechiore no oo 
Frans nor au 
[Chorremtnphes Tr vs 
KCHorpyrios TE TE 08 
Diuron T7 Li 

Pesticides 

lsoproturon 1208 
fimaine ne 
Demande Chnique en a 

Paramètres |äxygène au Carbone Fu 
de suivi organique Torat 

[matières en Suspension m5 

  

‘code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance, fr/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour La lite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont. capables d'attelndre le plus fréquemment. Ces valeurs sant issues de l'exploitation des LA transmises par 
Les laborataires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de La dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

POUR CHAQUE PRELEVEMEN: 

  

  FiValeurs possibles, 

  

  Imposé Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  Texte {Champ libre permettant d'identifier 
l'échanflan. 
Référence donnée par le laboratoire 

  Liste déroulante - Assenui au débit 
- Broporionnel au temps 
- Prélèvement panciuel     

  
  

  

Date Date de début 
Format JUMMIAAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 
Teste Champ destiné à regevoir la référence à 

la aoûme de prélèvement 

  DATE. DERMER » CONROLE 
METROLOGIQUE 
    Date Renselgne la datg du dernier contrèle 

métrologique valide du débimètre 

  Nombre entier Nombre da prélèvements pour 
constiuer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

  Oui, Non 

  Oui, Non 

  R [Date Date d'arrivée au laboratoire 
Format JMIMIAAAA 

  Code andre Laborataire       

  

  Nombre décimal 1 chifra 
significatit 

Température [unité C)   
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  POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUI    CH QUE FRAC NAENEE 
DEMANDEES 

  

  Valeurs possibles 

  

  

     
  

  

Critère SANDRE : Er 
ÉODE SANDRE TImposé 
PARAMETRE 

Ë Date Dote de début d'analyse parle laboratoire 

Format JIMMAAAA 
imposé Nom sandre 
1aposs Analyse réalisée sous acerédietion 

  

Analysa réalisée hors accréditation 
  NUMERO BOSSER < 

  

Numéro d'accréditation 

  

  
    

  

  

  

    

ACCREDITATION Da typo N°0 
FRACHON ANALYSE: |Imposé 3: Phase aqueuse de léeu 

EE 3. 23 : Eeu brute 

ET is A1: MES brutes 

METHODE DE STÈFE 
PREPARATION, SE 

Ÿ fi SBSE 

SPE disk 
LYS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES} 

Minérallsation Eau régale 
Minéralisation Acide nique 
Minéralisation autre 
  F5 

TCD 
EcD 
Gcus 
LOS 
GOMSMS 
GCARMS 
GCLRMSIMS 
LOAMSIUS 
GCIHRMS 
GCIHRMSIMS 

:|Fas 
ZA 
ICPIOES 
ICPUS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
:HeLc uv 

  
  ANALYSE LE] texte 

détautie ps de”        
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FOUR CHAQUE PARAMÈTRE ET POUR CHAQUE FRACTIO N ANALYSEE L INFORMATIONS 

  

  

à DEMANDES ni 
Éritèe SANDRE : VT :é.: ;] Valeurs possibles À] Exemples de rostitution 
LMITÉDE. Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 
  BUANTIFICATION a EAU BRUTE : gl; PHASE AQUEUSE : 

paf, MES {PHÂSE PARTICULAIRE) 
#gkg 
saut MES, DCO ou COT funité en mg} 

  “Dincertité | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sers 15 

  

  

Si résultat < imite de détection ou résultat < 
La : safsir dans résultat la valeur LD ou LQ 
ai renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

  

  

EAU BRUTE : pg!! ; PHASE AQUEUSE : 
paf, MES (PHASÉ PARTICULAIRE) 
sgh 

    Pourune heerilude de 15%, le velaur 
échangés sera 15 

  Code 9 : Analyse non faite 
Code 1 : Résultat 2 finite de quentiiceton 
Code 10 : Résultat «finite de quantification 

  Code 0: NON CONFIRME (analysa unique) 
Code 1: CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation per Si } 

  

Fire ide avec 
HUE faciéur 

SE) d'élarar 
1 LISE] séäment 

RESULTAT Libre (numérique) 

[imposé 

Incertitu | Libre (numérique) 
de avac 
facteur 

. d'étargt 
sement, 
&=2) 

CODE REMARQUE DE lmposé 
UANALYSE 

CONFRMATION DU Imposé 
RESULTAT ; 

COMMENTAIRES Lure     Liste des paramétres retrouvés dans Je 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur.   LG élevée (matrice complexe) 
Présence d'intertérents eic.…   

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par L'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

dustificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditation sur les opérations de prélèvements {st disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+ Numéro d'accréditation 

+ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et Limite de quantification qui 
doivent être inférieures au égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditéet cn 

Substances Code saNDRE  |out/ non sur | Cesu 
matrice eaux | "76 T 
résiduaires | "é#iduaire) 

    
Famille 

Atphénots ÉREE : 
Hphénols Er phénots 1920 

JoFiDE made en eue 
fPI0E demande en codes 

E cMoraaniine 5 
F choroanifme TT 

Anitines  [Fenoroeniie A 
Prchtoro-2 ritrosniine Tr 
F4 dichioroantine 15 

fiphévie 1584 
Autres fÉpichloryanne 144 

fTbut phosphate Tr 
[Ace chloroacatique rs 
['érreBromodiphenyiéther F9 
IBDE 47 

IHexzbramodiphényléther 
IDE 154 
Herabramodiihénetner 
IDE 153 
HHeptabromiodiphénptEtner 
IBDE 183 
(Pecabromodiphénytether 
(EDE 209) 
fBenzêne 
Emnybemene 
Jsopropabenzene 
frotuane 
fKftènes (Somme o,m,p} 

Chiorebenzen 
a 

F,2,3 tmchiorobenzène 
[LA Erichorohenrene 
[3,5 Grichiorébenzéne 
[Chorcbenzene 
(2 dichioropengène 
3 dichicrabenzène 
, Aachiargbeneène 

FU 22,5 tétrachiorobentine 
F-ehore Znirobenréne 

frere snitrobenzane 

Page 22 sur 25



Substance 
Accréditée! 

Substances Code SaNDRE | oui/ non sur 
matrice eaux 
résiduatres 

Len g/l 
(obtenue sur 

une matrice ea 
réstduaire) 

Fchtoro-+nitropenzène 
(Pentachloraphénel 
Foro méthyphenel 
2 chorophénol 
B chtorophénot 
(4 choraphénot 
4 Sienloraphénol 
43 ENOrophenoT 
18,6 tichLOTOphEnot 
lexachloropentadiène 
L7 dichoroëthane 
Horure de méthyiène 

RE 

IChleraphé 

  

TER 
Hioroprèns 
eRErOprEnE (HER 
alle) 
1 cichloroéthane 
F'dichioroéthyiène 
Tdichoroényiene 
fexachoroëthane 
22 tétracharogthane 
FRE 

1,1 trichloroëthane 
F2 trichlorséthane 
EVER 

Norure de vire 

joranthène 
phtaiène 
énaphtèns 

AP 8€ 52S CDIMPOSÉS 12 

kel 8t 588 composés En 
nf 8 5e5 composés ES 
Er ses composés GE 
FE EE 3e COMpOsSs LE 
me &t 585 composés TE 

Métaux 

tylétain cation A7 
robutyrgtain cation 25e 
hénlétain cation demande en eos 
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sua érhes | (en 
Substances cosaone … Jeinonar| Éinere, 

Médores | ‘ueire) 
PCB2S 
LA 
(CAO 
CB 118 
LEE] 
IPC 157 
ICS 180 
[rurae 
(Echre 
fAtraaine 
IChortenvinphes 
orpyrifes 
ren 

Pesticides 

opraturan 1208 
imazine ES 
Demande Chimique en A 

Paramètres |Oxysène aù Carbone 
de suivi [Orsanique Total Lai 

(atigres 87 Suspension 1305 
*: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par les lebaratoires voire Jamais), IE s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C19-C13, diphénylétherbromés, atkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

   
(Nom, qualité  . 
  

  

Coordannées de Ventreprise : 
  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence, 

  

+ m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

  

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et quatité dr signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

  

 L'attention est attrée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager ls suivante afîn d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures, 
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